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Digne-les-Bains, le 7 novembre 2016  

 

 

 

Accueil de mineurs en provenance de Calais 
 

 

 

Dans le cadre du démantèlement de la Lande de Calais, 21 mineurs isolés sont 

accueillis dans les Alpes-de-Haute-Provence au centre d’accueil et d’orientation pour 

mineurs isolés (CAOMI) de Champtercier. 

Ils sont originaires du Soudan, de l’Erythrée, de Somalie, de l’Irak, de Guinée et de 

l’Afghanistan et du Koweït. 

Dès leur arrivée, il a été procédé à une appréciation rapide de la situation de chaque 

mineur, notamment sur les questions de santé en lien avec le centre hospitalier de 

Digne-les-Bains. 

Leur mise à l’abri temporaire, estimée à 3 mois, permet un hébergement dans des 

conditions de sécurité et de salubrité optimales assuré par les acteurs associatifs, 

coordonnés par Coallia. Ce dispositif est financé en totalité par l’Etat. A l’issue de 

leur entretien avec des agents du ministère de l’intérieur britannique (Home Office), 

qui auront lieu sur place, ils pourront être orientés soit vers le Royaume-Uni, soit 

vers un dispositif de protection de l’enfance de droit commun. 

L’accueil de ces mineurs relève une nouvelle fois de la solidarité nationale et répond 

à un objectif humanitaire consistant à mettre à l’abri des jeunes isolés qui se 

trouvaient en situation de très grande précarité, après avoir fui les guerres et les 

persécutions dans leur pays. 

 

 

 

 

 

 

 

 


